
et les vendre, aliéner, céder et transporter, et passer tout contrat,
et donner et recevoir tous billets, obligations, jugements ou autres
instruments ou cautionnements, pour le paiement ou la sûreté du
paiement-de tout emprunt ou prêt d'argent ou pour l'accomplisse-
ment de tout devoir, matière ou chose quelconque.

Limites de la IL. Et qu'il soit statué, que cette étendue de terre qui, par et
c d° "'' en vertu d'une certaine proclamation de son excellence Sir Alured

Clarke, liéutëant-gouveinýeur ·de la pfovice -dù BasCanad,
émanée sou's-le grand 'sceåu-de la dite province, 'et datée le-sep.
tième jour de mai de l'année de Notre -Seigneur mil sept cent 10
quatre-vingt-onze, est désignée coniéie .étaiit comprise dans la
cité et ville de Québec,'et qui:était:déclatée :par la:dite-liródlama-
tion comme devant être connue sous ce nom, ainsi que le terrain
qui s'étend jùsqu'à la ;basse marée 'du fleuve St. Laurente*n'froft
de'la dite cité et ville, ensemble avec le -lit dellarivière St.-Oharles 15
vis-à-vis la dite cité, -prenarit'à la haute inatée -du c6té;nord de 'la
dite rivlèr., depuis -la:prolongation ide:la:ligne;ouest'de la rue-St.
Ours jusqu'à il'éxtréniité Inord-est du, quai .appartenant maintenant
à John Miin, éduiyr, qui est la prolodgatibn de la ligne:delarue
St. Rbch,-et dépuis -l'extréiité nord-est du dit dernier qùai-dans 20
une ligne courant nord -sôixânte-et-trois 'degrés est jusqi'à:ce
qu'elle atteigne la:basse marée du dit fleuve St. Laurent, consti-
tuéront' déptiis etaprès'lapassation -de cet acte, et 'forieront et
seront appelés la 'cité de Québec:;: et tous 'les 'quais, jetées 'et
autres construetions faités 'ou à faire sur le 'dit fleuve St. -Laurént,-25
iis-à-'vis -et joignant -la 'dite -ité et ville, ·qùoique 'au-delà de -la
bàssà maréesërdnt considérés·cbmnie:étant dans iles limites de la
dite cité.

14 cité de III. Et-qu'il so'it statué, 4ueipôr les-fins de:ddtýacteladite'ité de
sé" e dIYi Québec sera, et-'elle ést -par -le ptrsëntdivisée en six-quaïtiers qui 30
tie-- seront appelés respectivement: le quartier St. Louis, le quartier

du Palais, le quartiër St.'Piére,:le quartier Chaiplain, 'le qiar-
tier'St. Rö'h, et-le guattiër:St.Jean.

Limites des IV. Et'qu'il soit ~Satt, qüe 'lesbornes'et lilaites des dits 'quar-
dits quartier. tiers seront-comme 'suit, .savoir:=. 35

Quaitier st. -1. 'Le quarfièr 'St. Louis ötpnët dra toute cette'patie -de la
Louis. haufe-Iville en, dedans -des fôrtifîcàtions, et 'au -Sud d'une lignè Par-

tant de 'la porté eiéscott jiisqu'à la p6rte "St.,Jean, tirée *travers
le inieéu d6s Wïes:La -Màtaghe, Bunde,-FabËique -èt St.-Jean.

Quartier du 2. 'Le. 'quartier 'd11 TalàIs'comprendr 'toùte bette partie 'de la 40
Palais. hàuteville én dédànsesf6i'tifiati6iia, 'ét >on comprise. dians'le

quiastié' St. 'Louis.


